
Zeitschrift: Habitation : revue trimestrielle de la section romande de l'Association
Suisse pour l'Habitat

Herausgeber: Société de communication de l’habitat social

Band: 32 (1960)

Heft: 3

Vorwort: Contrôle des loyers

Autor: [s.n.]

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 27.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


11

habitation
Notre couverture : Immeubles « Pain blanc », à

Neuchâtel, pages 24 et 25. (Photo de Jongh.)
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Contrôle des loyers

Chacun sait que l'article premier, alinéa 2, de l'arrêté
avait soulevé l'opposition irréductible des milieux
syndicaux et de locataires. Il était conçu comme
suit :

Le contrôle des loyers sera réduit graduellement
dans la mesure où cela est faisable sans qu'il en
résulte de troubles pour l'économie dans son
ensemble. Il pourra être remplacé par une surveillance
qui permette en principe une libre formation des
loyers tout en empêchant qu'ils ne subissent une
hausse démesurée.

Lors de la discussion au Conseil national, trois
propositions de modification de cet alinéa avaient été
présentées et renvoyées à la Commission. Celle-ci
a fait sienne la proposition Ackermann (Lucerne),
rédigée en ces termes :

Le contrôle des loyers sera assoupli graduellement,
dans la mesure où cela peut se faire sans troubles
pour l'économie ni conséquences d'ordre social trop
rigoureuses. L'assouplissement pourra intervenir
aussi, compte tenu des conditions locales, sous la
forme d'une surveillance qui permette en principe la
libre formation des loyers tout en empêchant qu'ils
ne subissent une hausse démesurée.

Le Conseil fédéral et le Conseil national ont adopté
cette modification.
La seule différence avec l'alinéa initial réside dans
le changement des mots réduit par assoupli à la
première phrase, et par la mention que l'assouplissement

pourra intervenir sous la forme d'une
surveillance, compte tenu des conditions locales, terme
qui n'existait pas dans le texte primitif, et qui
permettra de ne pas appliquer d'une façon uniforme
l'assouplissement et la surveillance : ce sera donc
aux cantons à prendre des mesures à ce sujet.
Tout dépend maintenant de l'esprit dans lequel le
terme « compte tenu des conditions locales » sera
appliqué On peut admettre que le Conseil des
Etats, qui avait admis à la presque unanimité le texte
du Conseil fédéral sans modification, ratifiera le
nouveau libellé de l'alinéa 2, comme l'a fait le Conseil
national.
Le nouvel arrêté devra d'ailleurs être soumis à la

votation populaire, dont le résultat dépendra de
l'attitude que prendront les grandes associations
syndicales et l'Union suisse des locataires à l'égard
du nouveau texte (légèrement) amélioré
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